
DES PRÊTS POUR 
AMÉLIORER 
L’HABITAT

 L’éco-prêt à taux zéro 

L’éco-prêt à taux zéro est un prêt à taux  
d’intérêt nul et accessible sans condition de 
ressources, pour financer des travaux d’amé-
lioration de la performance énergétique.

Qui peut en bénéficier ?
- Les personnes physiques (propriétaire 
occupant ou bailleur) y compris en copropriété,
- les sociétés civiles non soumises à l’impôt 
sur les sociétés, dont au moins un des 
associés est une personne physique.

Si vous êtes propriétaire bailleur, vous pouvez 
bénéficier de l’éco-prêt à taux zéro en vous 
engageant à louer le logement comme rési-
dence principale ou s’il est déjà loué comme 
résidence principale.

Pour quel logement ?
- Le logement doit être déclaré comme 
résidence principale ou destiné à l’être ;
- une maison ou un appartement achevé 
depuis plus de 2 ans à la date du début des 
travaux. 

Un seul éco-prêt à taux zéro peut être 
accordé par logement (sauf recours à un éco-
prêt à taux zéro complémentaire ou à un 
éco-prêt à taux zéro copropriétés). 

Pour quels travaux ?
Vous devez réaliser des travaux qui :
- soit correspondent à au moins une action 
efficace d’amélioration de la performance 
énergétique ; 
- soit permettent d’améliorer la perfor-
mance énergétique du logement ayant 
ouvert droit à l’aide MaPrimeRénov’ Sérénité ;
- soit permettent d’améliorer d’au moins 

35 % la performance énergétique globale du 
logement, par rapport à la consommation 
conventionnelle avant travaux ;
- soit constituent des travaux de réhabilita-
tion de systèmes d’assainissement non 
collectifs par des dispositifs ne consommant 
pas d’énergie et respectant certains critères 
techniques.

�ĴŅĶĸ�ńňюļĿ�ĸņŇ�ķļձĶļĿĸ� 
de lancer des travaux sans 
disposer de trésorerie, 
plusieurs types de prêts 
peuvent vous être proposés.

Pour quel logement ?
Pour lutter contre le logement insalubre et 
améliorer l’attractivité des villes moyennes, une 
réduction d’impôt est accordée aux proprié-
taires qui rénovent des logements situés dans 
les 222 villes du plan ! Action cœur de ville " et 
dans les villes retenues dans la démarche 
! Expérimentation Ville Patrimoniale ".

Une réduction d’impôt en fonction de la durée  
de la location
Les bailleurs bénéficient d’une réduction 
d’impôt calculée sur la totalité de l’opération. 
Pour une location de :
- 6 ans : 12 %
- 9 ans : 18 %
- 12 ans : 21 %

Exemple : Pour l’achat d’un bien de 150 000 € 
avec 50 000 € de travaux, l’aide s’élève à 
42 000 € pour une location de 12 ans, soit 
3 500 € de déduction par an.

Arrêté du 26 mars 2019 relatif à la liste 
des communes ouvrant droit à la 
réduction d’impôt.

 LE TEXTE DE RÉFÉRENCE 

 EN SAVOIR PLUS 

Pour connaître les plafonds de revenus  
et de ressources du locataire ainsi  
que le plafond des loyers, consultez  
le site du ministère de la Cohésion des 
territoires : www.cohesion-territoires.gouv.
fr/le-dispositif-denormandie-une-aide-
fiscale-dans-votre-commune

 EN SAVOIR PLUS 

Consultez la carte des communes sur le 
site du ministère de la Cohésion des 
territoires : www.cohesion-territoires.
gouv.fr/le-dispositif-denormandie-une-
aide-fiscale-dans-votre-commune

Quelles conditions pour bénéficier de cette aide ?
- Faire des travaux à hauteur d’au moins 25 % 
du coût total de l’opération immobilière (par 
exemple, pour l’achat d’un logement de 
150 000 €, 50 000 € de travaux soit un coût 
total de l’opération de 200 000 €). Les travaux 
doivent :
- soit améliorer la performance énergétique 
du logement d’au moins 30 %,
- soit correspondre à 2 types au moins de 
travaux parmi les 5 suivants : changement de 
chaudière ; isolation des combles ; isolation 
des murs ; changement de production d’eau 
chaude ; isolation des fenêtres.

Après travaux, le logement doit être classé 
sur le diagnostic de performance énergé-
tique en classe A à E.
- Le plafond des dépenses pris en charge 
est de 300 000 €. Si le bien est acheté 
450 000 € et que 150 000 € de travaux sont 
effectués, la déduction s’appliquera sur 
300 000 € et non sur 600 000 €.
- Les loyers pratiqués sont plafonnés pour 
mettre sur le marché une offre de logements 
abordables.
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L’éco-prêt à taux zéro peut financer :

- le coût de la fourniture et de la pose des équi-
pements, produits et ouvrages nécessaires à la 
réalisation des travaux d’économies d’énergie ;
- le coût de la dépose et de la mise en  
décharge des ouvrages, produits et équipe-
ments existants ;

- les frais de maîtrise d’œuvre et des études 
relatives aux travaux ou autres études tech-
niques nécessaires ;
- les frais de l’assurance maître d’ouvrage 
éventuellement souscrite par l’emprunteur ;
- le coût des travaux nécessaires, indisso-
ciablement liés aux travaux d’économies 
d’énergie.

Quel montant et quel remboursement ?
Le montant de l’éco-prêt à taux zéro est égal 
au montant des dépenses éligibles, dans la 
limite des plafonds ci-dessous. La durée du 
remboursement ne peut pas dépasser 15 ans.  
et 20 ans pour l’éco-PTZ ! performance éner-
gétique globale ".

Un éco-prêt à taux zéro pour les copropriétés
Un syndicat des copropriétaires peut 
demander un éco-prêt à taux zéro pour 
financer des travaux d’économies d’énergie 
réalisés sur les parties communes de la copro-
priété ou des travaux d’intérêt collectif 
réalisés sur les parties privatives.

Le syndic de copropriété va alors souscrire 
un éco-prêt à taux zéro ! copropriétés " pour 
le compte du syndicat des copropriétaires. 

Un seul éco-prêt à taux zéro ! copropriétés " 
peut être mobilisé par bâtiment.

Seuls les copropriétaires de logements utilisés 
ou destinés à être utilisés en tant que rési-
dence principale peuvent participer à 
l’éco-prêt à taux zéro ! copropriétés ".

Chaque copropriétaire peut ensuite bénéfi-
cier d’un éco-prêt à taux zéro individuel en 
complément de cet éco-prêt à taux zéro 
! copropriétés " pour financer d’autres 
travaux que ceux réalisés par la copropriété. 
Cet éco-prêt individuel complémentaire doit 
être attribué dans un délai de 5 ans à compter 

 MONTANT DE L’ÉCO-PRÊT À TAUX ZÉRO

ACTION SEULE
BOUQUET DE TRAVAUX PERFORMANCE 

ÉNERGÉTIQUE 
GLOBALE

ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF2 TRAVAUX 3 TRAVAUX  

OU PLUS

MONTANT 
MAXIMAL 
D'UN PRÊT PAR 
LOGEMENT

15 000 €
(7 000 € pour les 

parois vitrées)
25 000 € 30 000 € 50 000 € 10 000 €

UN ÉCO-PRÊT À TAUX ZÉRO COMPLÉMENTAIRE 
PEUT ÊTRE DEMANDÉ DANS LES 5 ANS 

LES 2 ÉCO-PRÊTS NE DOIVENT PAS EXCÉDER  
AU TITRE D’UN MÊME LOGEMENT 30 000 €  
EN CAS DE BOUQUET DE TRAVAUX OU 50 000 € 
EN CAS DE TRAVAUX DE PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE GLOBALE

de la date d’émission du projet de contrat d’éco-
prêt à taux zéro ! copropriétés ". La somme du 
montant de l’éco-prêt à taux zéro individuel 
complémentaire et de la participation de 

l’emprunteur à l’éco-prêt à taux zéro ! copro-
priétés " au titre du même logement ne peut 
excéder 30 000 €.

L’éco-prêt à taux zéro peut être couplé au prêt accession
Un emprunteur peut demander un éco-prêt 
à taux zéro concomitamment à la demande 
de prêt pour l’acquisition d’un logement à 
rénover. Il pourra fournir l’ensemble des justi-
ficatifs et plus particulièrement le descriptif 
et le devis détaillé des travaux envisagés au 

plus tard à la date de versement du prêt pour 
l’acquisition. Cette mesure permet d’intégrer 
le financement des travaux de rénovation 
énergétique dans le financement global du 
projet d’acquisition.

Comment solliciter un éco-prêt à taux zéro ?
Après avoir identifié les travaux à réaliser avec 
l’entreprise ou l’artisan RGE choisi, vous 
devez remplir avec lui un formulaire 
! emprunteur ". Vous devez ensuite vous 
adresser à un établissement de crédit (ayant 
conclu une convention avec l’État), muni du 
formulaire ! emprunteur ", ! entreprise " et 
des devis.

Lorsque vous demandez un éco-prêt à taux 
zéro concomitamment à la demande de prêt 
pour l’acquisition d’un logement à rénover, 
avant de fournir le formulaire ! emprunteur ", 
vous devez fournir à l’établissement de 
crédit, une attestation sur l’honneur vous 
engageant à réaliser les travaux et précisant 
le montant de l’éco-prêt à taux zéro.

Vous pouvez solliciter un éco-prêt à taux zéro 
même si vos travaux ont commencé depuis 
moins de 3 mois. 

L’établissement de crédit apprécie sous sa 
propre responsabilité la solvabilité et les 
garanties de remboursement présentées par 
l’emprunteur.

À partir de l’émission de l’offre de prêt, vous 
avez 3 ans pour réaliser ces travaux.

Au terme des travaux, vous devez trans-
mettre les factures acquittées à la banque 
afin de justifier la bonne réalisation de ceux-
ci. Vous devez également transmettre le 
formulaire ! entreprise " si la nature des 
travaux ou l’identité de l’entreprise ont 
évolué depuis l’octroi de l’éco-prêt à taux 
zéro. 

Afin de bénéficier de l’éco-prêt ! performance 
énergétique globale ", l’emprunteur doit, sur 
la base d’un audit énergétique, justifier : 
- d’un logement classé E ou mieux après les 
travaux,
- d’un gain énergétique d’au moins 35 % par 
rapport à la consommation conventionnelle 
annuelle en énergie primaire avant travaux.

 EN SAVOIR PLUS 

Téléchargez les formulaires  
" emprunteur # et " entreprise #  
sur www.ecologie.gouv.fr/eco-ptz- 
formulaires-guides-et-textes-reference
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Les textes législatifs et réglementaires 
associés :
• Définition du dispositif : article 244 quater 
U du CGI et articles R. 319-1 à R. 319-43 du 
code de la construction et de l’habitation ;
• Arrêté du 30 mars 2009 modifié par 
l’arrêté du 18 mars 2019, du 19 août 2019 et 
arrêté du 25 mai 2011 pour l’Outre-mer 
relatif aux conditions d’application de 
dispositions concernant les avances 
remboursables sans intérêt destinées au 
financement de travaux de rénovation afin 
d’améliorer la performance énergétique des 
logements anciens (définition des exigences 
techniques sur les travaux éligibles) ;
• Décret n° 2019-839 du 19 août 2019 ;
• Décret du 8 décembre 2020 qui fixe les 
conditions d’allongement du délai dont 
dispose l’emprunteur pour justifier des 
travaux réalisés.
Définition des travaux nécessaires :
• Décret n° 2014-1438 du 2 décembre 2015 
relatif aux avances remboursables sans 
intérêt destinées au financement de travaux 
de rénovation afin d’améliorer la perfor-
mance énergétique des logements anciens ;
• Arrêté du 30 mars 2009 et arrêté du 25 mai 
2011 pour l’Outre-mer mentionnés ci-dessus.

Application de l’éco-conditionnalité :
• Décret n° 2014-812 du 16 juillet 2014 pris 
pour l’application du second alinéa du 2 de 
l’article 200 quater du code général des 
impôts et du dernier alinéa du 2 de l’article 
244 quater U du code général des impôts ;
• Arrêté du 1er décembre 2015 relatif aux 
critères de qualifications requis pour le 
bénéfice du crédit d’impôt pour la 
transition énergétique et des avances 
remboursables sans intérêts destinées au 
financement de travaux de rénovation afin 
d’améliorer la performance énergétique des 
logements anciens.

Transfert de responsabilité des établisse-
ments bancaires vers les entreprises :
• Décret n° 2014-1437 du 2 décembre 2014 
relatif aux avances remboursables sans 
intérêt destinées au financement de travaux 
de rénovation afin d’améliorer la perfor-
mance énergétique des logements anciens.
Assainissement non-collectif :
• Article R. 2224-17 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT).

 LES TEXTES DE RÉFÉRENCE 

Un partage des risques est ainsi réalisé entre 
les différentes parties prenantes afin de 
responsabiliser la banque et l’emprunteur. 
Cette garantie sera accessible aux ménages 
modestes et très modestes, dont le patri-
moine immobilier est le plus susceptible de 
présenter un risque de valorisation.

De plus, en cas de défaillance de l’emprun-
teur ayant initialement opté pour le 
remboursement périodique des intérêts, 
l’établissement prêteur pourra lui proposer 
d’opter pour la capitalisation annuelle des 
intérêts futurs. Par ailleurs, afin d’aider les 

banques à gérer le risque de longévité inhé-
rent à ce type de dispositif, dans l’hypothèse 
où la mutation du bien n’interviendrait pas 
au bout de 20 ans, un mécanisme d’avance 
sur garantie du Fonds de Garantie pour la 
Rénovation Energétique (FGRE) est prévu : 
l’établissement pourra appeler une avance à 
hauteur de 75% du montant restant dû, la 
régularisation des paiements intervenant au 
terme du prêt afin de respecter le partage 
de risques prévu.

Comment solliciter ce prêt ? 
Actuel lement,  seules deux banques 
proposent le prêt : le Crédit Mutuel et La 
Banque Postale.

  D’autres prêts à connaître 
- Le prêt sur le livret Développement durable 
couvre les mêmes travaux que MaPrimeRénov’ 
ainsi que les frais d’installation.
- Le prêt d’accession sociale. Son obtention 
dépend de vos ressources et de l’endroit où 
vous habitez.

- Les prêts des distributeurs d’énergie. 
- Le prêt à l’amélioration de l’habitat (si vous 
recevez des allocations de la Caisse d’Alloca-
tions familiales).

 EN SAVOIR PLUS 

agirpourlatransition.ademe.fr/
particuliers/finances/aides-a-renovation 

Décret n° 2021-1700 du 17 décembre 
2021 relatif aux modalités d’intervention 
du fonds de garantie pour la rénovation 
énergétique, à l’amortissement des prêts 
avance mutation et au taux annuel 
effectif global applicable au prêt viager 
hypothécaire.
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 Le prêt avance rénovation 

Ce nouveau prêt hypothécaire est proposé 
aux ménages depuis le 1er janvier 2022 pour 
leur permettre de financer des travaux de 
rénovation énergétique, en s’appuyant en 
partie sur un fonds public.

Le remboursement du prêt se fait au moment 
de la vente du logement ou lors d’une 
succession.

Les intérêts peuvent faire l’objet d’un 
remboursement périodique ou être versés 
au moment de la vente ou lors de la 
succession. 

Afin d’en favoriser la distribution dans le 
cadre de la massification des travaux de réno-
vation énergétique dont ils ont vocation à 
financer dans certains cas le reste à charge, 
notamment pour des publics rencontrant 
des difficultés d’accès aux crédits bancaires, 
la loi Climat et résilience permet au fonds de 
garantie pour la rénovation énergétique 
(FGRE) de garantir les prêts avance rénovation 
en couvrant 75 % de la différence entre la 
valeur finale de réalisation du bien et la dette 
à rembourser, si celle-ci est négative.
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